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ARTICLE 17

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« La  création  d’un  fonds  de  soutien  au  développement  de  la  production  de  chaleur
d’origine renouvelable sera étudiée. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d’assurer le développement massif et harmonieux des différentes filières d’énergies
renouvelables, des systèmes de soutien forts et adaptables sont nécessaires. Parmi ceux-ci, il devrait
être créé un fonds chaleur renouvelable comme s’y était engagé le Grenelle. 


